
 

 

AVIS PUBLIC 
  

 
EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, QUE : 
 
Le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire mardi le 24 mai 2022 à 20 h.  

Au cours de cette séance, les délibérations du conseil porteront sur les points suivants : 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Réfection de l’édifice localisé au 1028, rue du Rivage – Demande d’aide financière 

au programme PRACIM  

4. Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales 

(PRACIM) - 1028, rue du Rivage (ancien presbytère) 

5. Tracteur Kubota - Acquisition – Déneigement 

6. Acquisition d’une rétrocaveuse usagée pour le service des travaux publics 

7. Fonds du Canada pour les espaces culturels : Maison de la culture Eulalie-

Durocher; 

8. Dépôt du rapport du service de la vie culturelle et communautaire pour le mois de 

mai 2022 et les prévisions de dépenses pour le mois de juin 2022; 

9. Acte de servitude pour les lots 4 834 119 et 4 834 137  

10. Période de questions; 

11. Levée de la séance. 

Les citoyens sont invités à soumettre leurs questions par courriel à 

adjointe.direction@sasr.ca ou par téléphone au 450-787-3497 au plus tard à 16 h, le 

mardi 24 mai 2022.  Les réponses aux questions seront répondues lors de la séance.  Le 

lendemain, en fin de journée, un enregistrement audio sera disponible sur le site web. 

 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu ce 17 mai 2021. 

 

 
 


